
Cette opération, qui est enta-
mée conjointement avec les ser-
vices des Domaines, de la
Sonelgaz, de  l’hydraulique et
autres, totalise une superficie glo-
bale de 8 625 hectares pour 5

ha/chacune, où il sera procédé à
une nouvelle technique de culture
et de ressources hydriques, avec
une prise en charge du réseau
électrique, la réalisation des
forages, la délivrance des titres

d’exploitation, l’ouverture des
pistes d’accès, ainsi que d’autres
avantages décrétés par l’Etat en
matière de soutien agricole, a-t-
on encore appris. 

Dans le même sillage, la DSA
a indiqué que d’autres exploita-
tions seront créées à travers
d’autres sites agricoles de la
wilaya, où près de 1 200 deman-
deurs sont à l’étude. 

Concernant l’investissement
privé, 230 demandes pour l’inves-
tissement agricole privé ont été
également réceptionnées et qui
feront l’objet d’étude prochaine-
ment, alors que pour l’industriel,
un investisseur résidant hors

wilaya, a sollicité une superficie
de 3 000 ha pour l’implantation
d’une fabrique industrielle de
concentré de tomates, nous dit-
on. 

Enfin, il est vrai qu’il est accor-
dé une importance particulière à
la politique de la relance écono-
mique mise en œuvre pour le
développement agricole ; une
politique qui entre évidemment
dans le cadre de la réinsertion
des jeunes et l'absorption du chô-
mage et encourage les investis-
seurs à la création de leurs
propres projets d'investissement
dans différents domaines.  

B. Henine
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NAÂMA

1 700 exploitations agricoles attribuées
Dans le cadre des programmes de relance économique

dans le domaine agricole et, partant, des aides agricoles
initiées par l’Etat et à l’effet de mettre en relief dans un
futur proche l’agriculture moderne, les services de la DSA
(services agricoles) de la wilaya de Naâma ont procédé
dernièrement à l’attribution de pas moins de 1 725 exploi-
tations agricoles et d’élevage, destinées aux jeunes pro-
metteurs de moins de 35 ans qui seront orientés vers des
activités agricoles et d’élevage adaptées aux conditions
climatiques de la région. 

L'autisme est une maladie qui
connaît une inquiétante propaga-
tion à Relizane, et dont le nombre
dépasse les trois cent cinquante
autistes. 

Malgré le chiffre important de
cas de cette maladie, l'autisme
reste peut-être «méconnu» du

grand public, tout en étant une
épreuve dure pour les parents.
Découvrir que son enfant est
autiste est le pire des cauchemars
que j'ai vécu», a déclaré la mère
d'une fille autiste. Plusieurs mères
et pères relizanais vivant la même
situation se solidarisent pour

demander de l'aide aux autorités
locales. Depuis des années, ils se
battent pour faire entendre leur
voix et attirer l'attention sur cette
maladie lourde.
Malheureusement, ces parents
commencent à désespérer telle-
ment leur peine est grande. 

L'enfant autiste peut sembler
se développer normalement pour
se replier ensuite sur lui-même et
devenir indifférent à tout contact

social. Les parents estiment que
l'autisme ainsi que les maladies
neuromusculaires doivent faire
l'objet d'un programme national de
santé publique avec une législa-
tion appropriée à cette maladie et
une scolarisation inclusive des
enfants autistes dans des établis-
sements d'enseignement public,
destinés exclusivement à ces
enfants.

A. Rahmane 

RELIZANE

Des parents d'enfants autistes interpellent
les pouvoirs publics

Il serait primordial de revenir à cette frange de notre
société, qui semble marginalisée, et ce, malgré les tenta-
tives de prise en charge par les pouvoirs publics.

Les villageois protestataires
s’insurgent contre la hausse du
prix du ticket de transport vers leur
localité. A titre d’exemple de cas
de dépassement, les contesta-
taires citent le ticket de transport
vers Aït Sidi Ali au chef-lieu de
commune de Barbacha sur 6 km
que les voyageurs doivent désor-
mais payer à 25 DA. 

Les mêmes contestataires
notent dans la foulée que le prix du
billet du transport a connu une
hausse il y a quelque temps déjà. 

Il convient de signaler que
d’autres manifestations ont été
observées à Béjaïa en signe de
dénonciation de l’augmentation
des tarifs de transport. 

Le dernier rassemblement initié

par l’Adic,  pour dénoncer la haus-
se observée dans le secteur du
transport de voyageurs au niveau
du chef-lieu de wilaya, a été, pour
rappel, réprimé par la police. 

Cinq manifestants dont le prési-
dent de l’Adic ont été arrêtés par la
police avant d’être relâchés dans
la soirée par la police.

A. Kersani

ILS PROTESTENT CONTRE LA HAUSSE DU PRIX DU TRANSPORT À BARBACHA

LA RN 75 fermée par des villageois 
La RN 75, reliant la wilaya de Béjaïa et celle de Sétif,

passant par Amizour, a été fermée, hier, par les citoyens
d’Amarat, relevant de la municipalité de Barbacha. 

La Maison de la culture de la ville 
de Béjaïa sera désormais baptisée

du nom de Taous Amrouche
La Maison de la culture sera désormais baptisée du

nom de la cantatrice d’origine kabyle d’Ighil Ali, Taous
Amrouche. 

L’annonce a été faite par le wali de Béjaïa, Ouled Salah Zitouni, dans
l’après-midi de samedi, en marge de la conférence de presse animée
conjointement avec El Hachemi Assad, secrétaire général du HCA.    

«Je vais dès dimanche (hier de ndlr) faire la proposition au ministère
de la Culture  pour la baptisation de la Maison de la culture du nom de
Taous Amrouche, a fait savoir le wali de Béjaïa. 

«Une décision qui intervient à la demande de la population de Béjaïa.
Il faut dire  qu’elle est déjà consacrée par l’usage», a précisé le wali de
Béjaïa, sachant que ce lieu de culture a été baptisé par les citoyens du
nom de la même diva, lors des événements douloureux du Printemps
noir de 2001. 

L’autre proposition faite par le wali consiste en la baptisation du
Centre culturel islamique de Béjaïa du nom de Mouloud Kacem n’Aït
Belkacem, indique-t-il lors du même point de presse initié avec le secré-
taire général du Haut-Commissariat à l’amazighité, El Hachemi Assad,
autour du colloque international sur tamazight qui aura lieu du 12 au 14
mars à l’université Abderrahmane-Mira.

A. K.

C'est son frère qui a avisé les
éléments de la Protection civile
pour leur indiquer le lieu où son
frère a disparu, dans un endroit
entre les rochers sis entre la
plage de Bouzedjar et Madagh.

Après des recherches minu-
tieuses entre les rochers, les
éléments de la Protection civile
ont mobilisé deux patrouilles

munies de deux embarcations
dont l'une pneumatique et l'autre
s e m i - p n e u m a t i q u e .  D e s
recherches ont été effectuées
par des hommes-grenouilles en
pleine mer mais aussi dans les
rochers par une patrouille
pédestre.

Ces recherches ont permis la
découverte du corps du jeune M.

M., qui était âgé de 21 ans, origi-
naire de la ville de Bouzedjar
dans la daïra d'El-Amria. Son
corps a été transporté au service
des urgences médicales d'El-
Amria puis chez le médecin
légiste, ensuite à la morgue de
l'hôpital Ahmed-Medeghri de
Aïn-Témouchent. 

Une enquête d'usage a été
ouverte pour déterminer les
causes et les circonstances de
la mort.

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

Découverte du corps d'un disparu à Bouzedjar
Les éléments de la Protection civile section marine de

Bouzedjar ont réussi à repêcher  le corps d'un jeune qui a
disparu depuis trois jours de son domicile.

PORT DE
GHAZAOUET

Saisie 
de matériel
militaire

La Police des frontières,
activant au port de Ghazaouet,
a procédé à l’arrestation d’un
voyageur de nationalité algé-
rienne, en provenance
d’Almeria (Espagne). Ce der-
nier  était en possession
d’équipements militaires, dissi-
mulés dans sa  voiture, une
Peugeot Express. Ces effets
vestimentaires comprenaient
des pantalons, casquettes,
manteaux et des gourdes
d’eau. Cependant, c’est la
quantité de baguettes de sou-
dure et de clous qui ont attitré
l’attention des Pafistes.  

Une enquête est ouverte et
le parquet a été  saisi pour ins-
truire cette affaire.

REMCHI

Arrestation
d’un pédophile 

Un dangereux pédophile,
répondant aux initiales de B.
N., âgé de 49 ans, a été arrêté
dans la daïra de Remchi, suite
à une plainte déposée par la
mère d’une victime. 

Suite à cette plainte enre-
gistrée au niveau de la Sûreté
de daïra de Remchi, d’autres
plaignants se sont manifestés
pour  confondre ce triste indivi-
du, qui alléchait ses victimes,
en leur proposant des cours de
conduite, ensuite c’est à bord
de son véhicule qu’il les
emmenait dans un lieu isolé
pour commettre son acte à l’in-
térieur d’une habitation aban-
donnée.

M. Zenasni

BRÈVES 
DE TLEMCEN


